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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PEGC
Question écrite n° 39868

Texte de la question

M. Aloys Geoffroy attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la situation des professeurs d'enseignement general des colleges, sixieme echelon, qui,
lorsqu'ils demandent leur integration dans le corps des professeurs certifies, sont reclasses a un indice similaire
que precedemment (655, 11e echelon de ce corps). Pour certains de ces professeurs, ce reclassement peut se
traduire par une diminution de leur remuneration et par la perte de l'indemnite speciale forfaitaire de sujetion. Il
lui demande quelles sont ou quelles peuvent etre les compensations a cette perte de salaire.

Texte de la réponse

Le decret no 93-443 du 24 mars 1993 relatif a l'integration des professeurs d'enseignement general de college
(PEGC) dans les corps de professeurs certifies et de professeurs d'education physique et sportive dispose, dans
son article 9, que les PEGC ainsi integres sont, lors de leur titularisation, « reclasses dans la classe normale de
leur nouveau corps a l'echelon comportant un indice egal ou a defaut immediatement superieur a celui detenu
dans leur corps d'origine ». C'est en application de ce texte que les PEGC hors classe ranges au sixieme
echelon de leur grade, dote de l'indice majore 655, sont reclasses au onzieme echelon de la classe normale du
corps des professeurs certifies, egalement dote de l'indice 655. Il n'en resulte donc pour eux aucune perte de
traitement indiciaire. Par contre, la remuneration globale resultant de leur integration se trouve necessairement
amputee du montant de l'indemnite prevue par le decret no 69-1150 du 19 decembre 1969 modifie au benefice
des PEGC et des instituteurs en fonction dans les colleges. Cette indemnite speciale, dont le taux annuel est de
1 800 francs, n'est pas une indemnite de sujetion. Elle a ete instituee pour compenser la perte du droit au
logement ou a l'indemnite representative resultant, pour les PEGC anciens instituteurs, du fait qu'ils
n'appartenaient plus au corps des instituteurs. Ces PEGC ne peuvent plus y pretendre lorsqu'ils accedent au
corps hierarchiquement superieur des professeurs certifies.
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